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Prtisents:Mmes et MM. Mirko MARTELLINI, bourgmestre, LucJEMMING,6chevin, Mme
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MARTINS MENDES, Natalie SILVA, JoeL WEIS conseitlers, Bruno BRUNETTI, secr6taire,

5. Fixation des redevances i percevoir sur ['6vacuation et ['6puration des eaux us6es

[b partir du 1"' juitl,et 20241

Le ConseiI communat,

Revu sa deLib6ration du 23 mai 2011, approuv6e par arrdte grand-ducaL du 2 septembre

20l l et pararr6t6 du Ministdre de L'lnterieur et A La Grande R6gion Le l6 septembre 20ll,
r6f .4.0042[28798i1, par [aquette [e conseiL communaL a fix6 de La redevance ] percevoir sur

l'6vacuation et ['6puration des eaux us6es;

Vu La circuLaire no 2821 du Ministre de L'lnt6rieur et a La Grande R6gion du 14 octobre 2009

retative ) La tarification de L'eau et au sch6ma de caLcuL du co0t de L'eau en conformit6 des

dispositions de [a Loi du 19 d6cembre 2008 reLative i I'eau ;

Vu te VADEMECUM - Prix de L'eau, 6Labo16 par [e groupe de travaiL associant Le Ministdre

de l.'lnt6rieur et i La Grande R6gion, L'Administration de La gestion de L'eau et L'Association

Luxembourgeoise des Services d'Eau ;

Consid6rant qu'en vertu des dispositions de L'article 12 et 13 de La loi modifi6e du'19

decembre 2008 p16cit6e, Les co0ts des services Li6s d L'util"isation de ['eau, y compris [es

coOts pour ['environnement et les ressources sont support6s par les utilisateurs en tenant

compte des principes de L'utilisateur-payeur et du poLLueur-payeur et une redevance eau

destin6e i La consommation humaine est assise sur ['eau destinee d [a consommation

humaine fournie par un r6seau de distribution pubLique;

Que [es co0ts sont mis i La charge des utiLisateurs au moyen d'une redevance eau destintie

i La consommation humaine et d'une redevance assainissement au profit des prestataires

des services Li6s i L'utilisation de ['eau, d'une part, d'une taxe de prtiLdvement et d'une taxe

de rejet au profit de ['Etat, d'autre part ;



Attendu que la redevance se compose d'une partie fixe annueLle par compteur et
proportionnelle au diametre de celui-ci et d'une partie variable, fonction de La

consommation annuelle et proportionnelte i celle-ci ;

Consid6rant en outre qu'iLy a lieu de distinguer entre quatre secteurs pour Les schemas
de tarification, i savoir:

' [e secteur des menages dont reldvent les personnes physiques, Les institutions
publiques et Les entreprises qui ne font ni partie du secteur industrieL, ni du secteur
agricote, ni du secteur H0RECA, ni du secteur des campings;

. [e secteur industrietdont reLevent les entreprises dont [a consomnration d'eau excdde
un des seui[s suivants : 8'000 m3/an, 50 m3/jour ou 10 m3/heure ou dont [a charge
pottuante excdde 300 6quivalents habitants moyens ;

I [e secteur agricole dont retdve ['activit6 des agricuLteurs, viticulteurs, eLeveurs,
arboricuLteurs, horticulteurs, pepinieristes, jardiniers, maraichers, piscicuLteurs,
sytvicuLteurs et apicutteurs ;

' [e secteur H0RECA dont retevent les hdteLiers, restaurateurs, cafetiers et [e secteur
des campings ;

Attendu qu'afin de pouvoir notamment dtiterminer ['appartenance au secteur agricole, les
critdres de d6finition de ['articte 2 de [a Loi modifi6e du 27 luin 2016 concernant [e soutien
au d6veloppement ruraI peuvent utitement trouver application ;

Vu [es tabLeaux de catculs eLabo16s par [e Ministre de l.'lnt6rieur et i [a Grande R6gion en
colLaboration avec ['Association Luxembourgeoise des Services d'eau IALUSEAU],
lesquels tableaux mis d disposition par L'Administration de La gestion de L'eau permettent
de chiffrer Le co0t de L'6vacuation et de La d6poltution des eaux;

Attendu que du tableau de calcutainsi dress6 pour notre commune, A base des chiffres de
['ann6e de r6f6rence2022, il r6su[te un co0t de revient fixe par 6quivalent habitant moyen
annueI de121,03c, un co0tde revientvariable parm3d'eau us6e de 1,51 c, respectivement
un co0t de revient gtobal. de 4,83 € par m3 d'eau usee ;

Considerant cependant que suivant une approche de < cor3ts r66quil.ibr6s suivant circutaire
ministerieLLe no2909 >, Le co0t gLobaL annuel indexe par m3 d'eau us6e est timite i 5,09 c
et [e co0t gLobaL annueI indexe par 6quivaLent habitant moyen i 1'lB,B0 € ;

Consid6rant que pour I'ensemb[e du Grand-Duch6, La consommation annuelle moyenne
en eau potable peut 6tre estim6e d 50 m3 par personne par ann6e et qu'en moyenne un
m6nage est compose de 2,5 habitants ;
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Vu le tab[eau des charges pottuantes moyennes par groupe ou activit6,6[abor6 par

l"'ALUSEAU et appliqu6 par [e syndicat intercommunaI SIDEN dans Le cadre de la

16partition des frais du syndicat;

Attendu que [e coLLdge des bourgmestre et 6chevins propose de se baser sur Ledit tableau

en vue de l.a d6termination de La fixation des vaLeurs EHm [6quivatent habitant moyen) de

la partie fixe et de La redevance assainissement, alors que ce tabLeau contient pour toute

sorte d'activit6 une 6vatuation de La charge poLtuante moyenne d base de critdres

objectifs;

Vu L'avis favorable de L'Administration de La gestion de l'eau du 4 janvier 2024:

Vu les articles 99 et 107 de La Constitution ;

Vu les articles 29,105 et 106 de La l"oi communale modifi6e du 13 d6cembre 19BB ;

Vu l"a Loi modifi6e du 19 d6cembre 2008 reLative d l'eau et notamment ses articles 12,13 el

4J;

Notons que [es recettes aff6rentes sont pr6vues au budget de L'exercice en question, aux

articLes budg6taires suivants :

.215201706023199001 - Canalisation, epuration des eaux us6es - Utilisation de la

canaLisation et 6puration des eaux us6es

Sur proposition du coLLdge des bourgmestre et echevins ;

aprds en avoir d6l'ib616 conform6ment ) La Loi; procdde au vote ir main Lev6e,

) ['unanimit6 des membres pr6sents

d6cide

de fixer [a redevance en mati,irre d'assainissement assise sur ['eau destinee i [a

consommation humaine ayant fait l.'objet d'une util'isation et d6vers6e dans le 16seau de

coILecte des eaux us6es A partir flu 'lier juiLtet 2024 comme suit, d savoir

Article l ier - Partie fixe

1. LesvaLeurs EHm d appLiquer dans chaque cas par groupe ou activit6 sont

d6termin6es selon Les tabteaux suivants :

I : Poputation r6sidente



Groupe ou activit6 Charge potluante moyenne annuetle
IEHml

Poputation r6sidente 2,5
EHm / unit6 d'habitation Imaison
unifam. ou a ppartement)

R6sidence secondaire EHm / unit6 d'habitation Imaison
unifam. ou appartement

Logement de caf6 1,0 EHm / chambre

Centre pour h6bergement temporaire 1,0
EHm / personne h6berg6e seton
capacit6 autoris6e

ll : Activit6s publiques et cottectives

Groupe ou activit6 Charge pottuante moyenne annue[[e
IEHml

H6pital., cLinique, maison de soins 2,5 EHm / Lit seton capacit6 autoris6e

Centre int6g16 pour personnes 696es 2,0 EHm / [it seLon capacrt6 autoris6e

Foyer de jour pour personnes Ag6es n) EHm / personne prise en charge*
seton capacit6 autoris6e

Crdche,6coLe 0,1
EHm / enfant* selon capacit6
autoris6e

I nte rn at 0,6
EHm / enfant* selon capacit6
auto ris6e

Cantine, maison retais 0,2
EHm / chaise seton capacit6
a utoris6e

Piscine couverte lavec ou sans saunal 0,3
EHm / visiteurs* se[on capacit6
a uto ri s6e

Piscine i ['air Libre 0,1
EHm / visiteursx seLon capacit6
auto ris6e

Cin6ma, th66tre 5,0
EHm / tranche entam6e de 100
ptaces

Centre potyvatent, satte de spectacLe, centre sportif 3,0
EHm i tranche entam6e de 100 m2
de surface b6tie

Centre de fitness 3,0
EHm / tranche entam6e de 100 m2
de surface b6tie

Lreu de culte 2,0 EHm / [ieu de culte
* Le personnet de l.'6tabLissement n'est pas pris en compte

lll : Activit6s artisanales et commerciates

Groupe ou activit6 Charge pottuante moyenne annuetle
IEHml

Administration, bureau, guichet, assurance, banque,
cabinet m6dicat, cabinet de notaire ou autre service

1,0

EHm / tranche entam6e de 150 m2
de

su rface

OU

N 10 employ6s * 1,0 EHm / commerce

) 10 emptoy6s * +0,5
EHm / tranche entam6e de 5
personnes occup6es



Commerce [sans production] :

Grande surface, 6picerie, Point
de vente aLimentaire, magasin,
bouti q ue

N 10 emptoy6s * 2,5 EHm / commerce

)10 emptoy6s * + 1,5
EHm i tranche entam6e de 5

personnes occup6es

Boucherie, poissonnerie,
bouLangerie, p6tisserie [site de

production avec ventel

x 10 employ6s * 10,0 EHm / commerce

)'i0 emptoy6s * +5,5
EHm i tranche entam6e de 5

personnes occup6es

Saton de cotffure
t\ 10 emptoy6s * 6,0 EHm / commerce

)10 emptoy6s * +4,0
EHm / tranche entam6e de 5

personnes occup6es

Nettoyage i sec
N 10 employ6s * 30,0 EHm i commerce

-)10 emptoy6s * +20,0
EHm / tranche entam6e de 5

personnes occup6es

Entreprise de transport de

marchandises et de

construction [avec ou sans
d6p6t)

N 10 emptoy6s * 3,5 EHm / commerce

)10 empLoy6s * +2,5
EHm / tranche entam6e de 5

personnes occup6es

Garage, atetier de 16paration
de v6hicu Les automoteurs

N 10 emptoy6s * 15,0 EHm / commerce

)10 emptoy6s * +10,0
EHm / tranche entam6e de 5

personnes occup6es

Atelier m6canique, vente de
pneus

N 10 employ6s * 5,5 EHm / commerce

)10 employ6s * +3,5
EHm / tranche entam6e de 5

personnes occup6es

Artisanat, menuisier,
6tectricien, carreteur, peintre,
ptombier, instaLtateu r
sanitaire, charpentier Iavec ou

sans d6p6t)

5 10 employ6s * 3,5 EHm / commerce

)10 employ6s * +2,5
EHm / tranche entam6e de 5

personnes occup6es

Laboratoi re 5,0
EHm / tranche entam6e de 100 m2

de surface

Bua nderi e 20,0
EHm / tranche entam6e de 100 to

de [inqe trait6s par an

Mazout et combustibLes 10,0 EHm / entreprise

Station de service [avec ou sans shop) 3,5 EHm / station

lnstaLtation de Lavage de voitures 15,0 EHm / instailation

Disti Lteries d'aLcoot, vinaigrerie 0,5

EHm / tranche entam6e de 1000 t

d'atcooLou de vinaigre pur produits
par an

Hatt de stockage 1,0 EHm / haLL

Lieu non occup6 1,0 EHm / Lieu

*sont pris en compte [e satariat en CDI [service interne et externe] ) due proportion de [eur du16e de

travaiL et [e patronat au 1 er janvier de L'ann6e courante



lV : Activit6s i ndustriettes ['Sta rkverschmutzer'l

Groupe ou activit6 Charge pottuante moyenne annuette
{EHml

lndustrie agroatimentaire d'envergure IEHm v 300lr
: Boucherie, boutangerie, brasserie artrsanate,
production de boissons, transformation du Lait

suivant campagnes de mesurage

Autres entreprises et 6tabLissements industrie[s
produisant des eaux us6es trds poltu6es IEHm Z
3001

suivant campagnes de mesurage

V : Activit6s agricotes

Groupe ou activit6 Charge potluante moyenne annuette
IEHml

l\ 10 employ6s * 2,5 EHm / entrepriseAd ministration, commerce,
boutique du secteur agricote

-)10 emptoy6s * + 1,5
EHm / tranche entam6e de 5

personnes occup6es

Chambre ) Lait 20.0 EHm / chambre

Abattage occasionne[ [poids vif X 10 to] 7,0 EHm / locaI d'abattage

Abattage 16gu[ier Ipoids vif -1 10 tol Su ivant mesu rage

Production de vin [d partrr de mo0t de raisin] 1,0
EHm / tranche entam6e de 100 hL

de vin produits par an

Production de vin Ii partir de raisinsJ 2,0
EHm / tranche entam6e de 100 hL

de vin produits par an
*sont pris en compte [e satariat en CDI rvice interne et externe i due proportion de leur dur6e de
travaiI et [e patronat au 1 er janvier de L'ann6e courante

Vl : H6tetterie, restauration et tourisme

Groupe ou activit6 Charge pottuante moyenne annuetle
IEH

H6tet et auberge lsans ['activit6 gastronomiqueJ 0,6 EHm / [it sel'on capacit6 autoris6e

Gfte ruraI 4,0 EHm / gfte

Camping lsans L'activit6 gastronomique, sans
piscinel 0,5

EHm / empLacement selon capacit6
auto ris6e

Resta u ra nt

(- 25 chaises 5,0 EHm / 6tabLissement

(- 50 chaises 10,0 EHm / 6tabtissement

Z 50 chaises U,J
EHm / chaise selon capacit6
auto ris6e

Caf6, sal'on de consommation
€ 25 chaises 4,0 EHm / 6tabLissement

(- 50 chaises 7,0 EHm / 6tabtissement



Z 50 chaises n) EHm / chaise seton capacit6
a utoris6e

Plusieurs groupes ou activites peuvent cumu[ativement 6tre applicables pour un seuL

raccordement.

Raccordements mixtes ltous les secteursJ :

Lorsqu'un raccordement au reseau de distribution d'eau destin6e d La consommation

humaine atimente en mdme temps une ou plusieurs partie(sl d'habitation ItabLeau lsub
point 1 ci-dessus), appartenant en principe au secteur des m6nages, ainsi qu'une ou

ptusieurs parties destin6es i une activit6 d'un autre secteur, [a redevance due pour [a ou

Les partieIs) d'habitation est calcuL6e d'apres Le point 2 ci-dessous.

Redevances fixes par secteur

a. Secteur des mlnages : 44,00€lEHm/an

b. Secteur industriel : 114,00c/EHm/an

c. Secteur agricole : 102,00 € I EHm / an

Lorsqu'un LocaL utiLitaire queLconque Ip. ex. cabinet d'aisance, saLLe de douche), sis )
L'int6rieur d'une 6tabLe 0u d'un hangar, est raccord6 au r6seau communaL

d'assainissement, iL est appLiqu6 un forfait de 0,1 EHm par [oca[.

d. Secteur H0RECA: 94,00c/EHm/an

Z. Pour tout raccordement au reseau communal d'assainissement pour Leque[

['appartenance d un groupe ou une activit6 ne peut 6tre d6termine selon les tabLeaux

figurant au point 1 ci-dessus, iLest appLiqu6 un forfait de 2,5 EHm et une redevance de

t*i,OO c / EHm / an. lL en est de mOme pour tout raccordement temporairement non-

expLoit6, aussi Longtemps que Le raccordement n'a pas 6t6 supprim6 definitivement.

Artic[e 2 - Partie variable

La partie variabLe est proportionneLLe au voLume d'eau provenant de [a distribution

pubtique d'eau destin6e a l,a consommation humaine preLev6e par L'utiLisateur ou

d6termin6 d L'aide d'un dispositif de comptage au niveau du r6seau d'assainissement,

dans [es cas oit un teL dispositif a 6t6 mis en ptace par L'utiLisateur.



2. Raccordements mixtes :

Lorsqu'un raccordement au r6seau de distribution d'eau destin6e i l.a consommation
humaine a[imente en mOme temps une ou pLusieurs partieIs) d'habitation ItabLeau lsub
point 1 de ['articte lier ci-dessus), appartenant en principe au secteur des m6nages, ainsi
qu'une ou pIusieurs pariies destin6es d une activit6 d'un autre secteur, iL est app1iqu6, un
forfait de 50 m3 par an et par personne d6clar6e au registre communal des personnes
physiques ) l'adresse concern6e au 1er janvier de ['ann6e d l"aqueLLe [a redevance se
rapporte, calcu[e avec La redevance du secteur des m6nages. Au cas cependant oir [a
consommation annueLte effective serait inf6rieure d [a quantit6 du forfait precit6, seute [a
consommation effective sera prise en consideration.
Pour chaque secteur autre que ce[ui des m6nages, [a quantit6 effective d6passant [a
quantit6 forfaitaire susmentionn6e de 50 m3 par an et par personne, est factur6e d La

redevance ordinaire de cet autre secteur concern6.

3. Redevances variables par secteur :

a. Secteur des m6nages: 3,90 c / m3

b. Secteur industriel: 1,95 c / m3
Sous r6serve de La p16sence d'un dispositif de comptage, seuLs [es voLumes rejet6s
dans le reseau d'assainissement sont pris en compte pour l.e caLcul de La part variabLe
de [a redevance.

c. Secteur agricole : 2,30 c / m3

c.1.J Pour les 6tabtes, parcs i b6taiI ou champs non-raccord6s au r6seau communaI
d'assainissement et raccordes s6pa16ment ou via raccordement mixte, tel, que prevu
au point 2 ci-dessus, au r6seau communaI de distribution d'eau destin6e i La

consommation humaine, aucune redevance n'est due, sauf ce[les pr6vues aux points
3.c.2.J et 3.c.3.J ci-dessous.
c.2.) Lorsqu'un locaI utilitaire quetconque (p. ex. cabinet d'aisance, satLe de doucheJ,
sis i l'int6rieur d'une 6tabLe ou d'un hangar, est raccord6 au reseau communal
d'assainissement, iL est appl.iqu6 un forfait de 3 m3 par LocaL par an.
c.3.) Lorsqu'une chambre i Lait est raccord6e au reseau communal d'assainissement,
iLest appliqu6 un forfait de 50 m3 par chambre par an.
c.4.1 Au cas cependant otr [a consommation annue[Le effective d'eau destin6e A ta
consommation serait inf6rieure d [a somme des quantit6s des forfaits, [e cas ech6ant
appticabtes, pr6vus aux points 2, 3.c.2.1 et 3.c.3.1 du pr6sent articte, seule la
consommation effective sera prise en consideration.

d. Secteur H0RECA 2,50 € I m3



Article 3 - lnstaLl.ations priv6es de p16tdvement ou de production d'eau et vidage de

fosses septiques :

1. Au secteur des m6nages, Les propri6taires de terrains b6tis raccord6s au reseau

communaI de distribution d'eau destin6e d La consommation humaine mais non-raccordes

au reseau communaL d'assainissement et disposant d'une fosse septique n6cessitant un

vidage 16guLier, peuvent demander d'avoir recours pour ce vidage, aux services de La

commune.
Dans Le cas d'un recours au service de vidage communa[, tes terrains concern6s sont

consid616s, pour Les besoins du present rdglement, comme 6tant raccord6s au reseau

communaL d'assainissement et les redevances i ce pr6vues sont applicables.

Les terrains non-raccord6s au r6seau communal de distribution d'eau destinde ) La

consommation humaine et disposant de captages-sources ou instaLLations semblab[es

priv6s, raccord6s au reseau communaL d'assainissement ou pour [esqueLs terrains
L'appLication des dispositions du point 1 ci-dessus est demand6e, doivent 6tre equip6s

d'une instaLLation de comptage pour Les instaLlations de pr6Ldvement ou de production

d'eau. Un teL dispositif de comptage est obligatoirement d instalLer aux frais de ['utiIisateur
dans les 6 mois apres ['entree en vigueur de La p16sente.

Dans ce cas, Les terrains concern6s sont consid616s, pour Les besoins du present

rdgtement, comme 6tant raccord6s aux r6seaux communaux d'assainissement et de

distribution d'eau destinee d [a consommation humaine et Les redevances A ce pr6vues

sont applicabLes.

Jusqu'i La mise en service definitive dudit dispositif de comptage, La quantit6 d6vers6e

dans le 16seau pubLic d'assainissement est forfaitairement estim6e d 125 m3 par an.

ArticLe 4 - D6finition de ['appartenance au secteur agricote

Attendu qu'afin de pouvoir d6terminer notamment L'appartenance au secteur agricole, Les

critdres de d6finition de L'articLe 2 de La Loi modifi6e du 27 juin 2016 concernant [e soutien

du d6veloppement durable des zones rurales sont d'application.

Articte 5 - D6finition de l'appartenance au secteur H0RECA

Afin de pouvoir 6tre consid6rtles pour Les besoins du present regLement comme

appartenant au secteur H0RECA, respectivement au secteur des campings, teLs que ces

secteurs sont d6termin6s par l.a Loi, Les personnes priv6es ou moraLes concern6es doivent

exercer [eur activit6 i titre principaL.



Article 6 - TVA

Toutes les redevances indiqu6es au pr6sent rdgLement s'entendent hors TVA

Article 7 - Entr6e en vigueur

Le pr6sent rdglement entre en vigueur l,e A1.07.2024

Articte B

Toute disposition ant6rieure contraire A [a pr6sente est abrog6e

ta pr6sente d6tib6ration est transmise i L'Autorit6 Sup6rieure avec pridre
d'approbation

Pour extrait conforme, [e 1 2 mars 2024

Le bo mestre Le tai
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* r* ILE COUVERNEMENT

DU CRAND-DUCHE DE LUXEMBOURC

Ministdre de l'Environnement, du Climat

et du D6veloppement durable

Administration de la gestion de l'eau

Eaux souterraines et eaux potables

Protection des eaux

Dossier suivi par : Kevin Wantz

rdl.. t 24556-534
E-mail. : kevin.wantz@eau.etat.lu

Esch-sur-Alzette, le 0 5 JAil. 202{

i'r ;

.1.,.t

Avis

r^

Ref6rences

Maitre d'ouvrage Administration communale de Larochette

Affaire
Projet de modification et d'harmonisation des taxes et redevances

sur l'eau destinde i la consommation humaine et l'assainissement

des eaux us6es

Objet

Fixation des redevances d'eau destin6es i la consommation

humaine - demande d'avis du L5/t2/2O23
Fixation de la redevance assainissement - demande d'avis du

Ls/t212023

Avis I Favorable E Favorable sous conditions n o6favorable

Retourn6 au conseil communal avec l'avis suivant:

L'Administration de la gestion de l'eau 6met un avis favorable aux projets de rdglement communal portant fixation

de la redevance sur l'eau destin6e i la consommation humaine et aux projets de rdglement communal portant

fixation de la redevance sur l'assainissement des eaux us6es de la commune de Larochette.

Veuillez agr6er, Mesdames, Messieurs, l'expression de nos sentiments distingu6s.

Le

t

1, Avenue du Rock'n'Roll
L - 4361 Esch-sur-Alzette

T6l. (+3s2) 24556L
Fax (+352) 2455679OO

www.waasser.lu
www.emwelt.lu

info@ea u.etat.lu

Lickes



GemengFiel.s AVIS de Pubtication

Conform6ment A ['articte 82 de la Loi communate modifi6e du 13 d6cembre 1988, iLest

port6 d [a connaissance du pubLic qu'en s6ance pubLique du 5 mars 2024,|e ConseiL

communaL a fix6 [es redevances d percevoir sur ['6vacuation et l'6puratron des eaux

us6es i partir du 1., juitlet 2024. La d6lib6ration y relative a 6t6 approuv6e par voie

minist6rielte en date du 29 mars 2024 en vue de proc6der a La publication. Le texte de

Ladite d6Lib6ration est i La disposition du publ.ic au secr6tariat communal.

Larochette, le B avril2024

Le mestre

ko MarteLlini

ou rg me st re L

Le se a tre

Bru o Brunettitr

l'avis a 6t6 pubLi6 et affiche A La maison communale i partir du 9 avril 2024

[9 avrif 2024 au 11 avril2024 inc[us)
L'avis sera distribu6 i tous les m6nages de La commune dans Le prochain buLtetin

communa[ ;

La rochette , le 12 avril.2024

16ta

Mirko Martellini no Brun tt

www.la rochette.lu

33, chemin J. A. Zinnen L-7626 Larochette T6i.: 83 70 38 Fax: 87 96 46 larochette@tarochette.tu
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Ministdre des,Affaires int6rieures

Finances communales
Fixation des redevances i percevoir sur l'6vacuation et l'6puration des eaux us6es

Commune de Larochette

Date d6lib6ration : 05/0312024

847xf746tR6f6rence

APPROBATION

La d6lib6ration du 5 mars 2024 prise par le conseil communal de Larochette soumise en date du 15 mars

2024 relative i la fixation des redevances i percevoir sur l'dvacuation et l'6puration des eaux us6es est

approuvde.

Celle-ci doit encore 6tre publi{e en due forme et reproduite en I exemplaire muni du certificat de

publication, aux fins d'en faire mention au Journal officiel du Grand-Duch6 de Luxembourg.

Pour le Ministre des Affaires int6rieures,

Laurent
Premier Conseiller de Gouvernement

Fait le 29 mars2024

-
-

19, rue Beaumont
L-1219 Luxembourg

B.P. 10

[-2010 Luxembourg

www.gouvernement,lu
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